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Le PADD de Rochefort pose comme orientation majeure la préservation et la mise en valeur des continuités écologiques et 

paysagères de son territoire. Il ambitionne également de décliner les principes de nature et de biodiversité en ville.

Des mesures de protection sont édictées par le règlement du PLU et ses documents graphiques pour chacun des éléments 

constitutifs des continuités écologiques : l’écosystème de l’estuaire de la Charente, son fleuve, ses marais et son réseau de 

canaux, le bocage au sein des espaces agricoles, les principaux boisements au sein ou en frange de la ville, et les principaux 

parcs publics plantés. Il s’agit également de développer la présence et la qualité de la nature au sein des espaces urbanisés. 

Pour ce faire, les présentes orientations d’aménagement et de programmation articulent les opportunités de connexions 

entre les espaces verts de la ville et les milieux naturels à ses portes, avec l’objectif de développer un réseau de déplacements 

pour les piétons et les cycles. L’objectif est de réduire la fragmentation des continuités écologiques par les espaces urbanisés 

et les infrastructures, en créant ou renforçant la végétalisation des rues à travers la ville et en complétant les itinéraires de 

découverte des milieux et paysages du territoire. Il s’agit également d’une oppotunité de renforcer la continuité, la sécurité 

et le confort des itinéraires doux. 

Au sein des marais de Rochefort, plusieurs itinéraires sont à créer pour assurer la continuité du tour de ville et la liaison 

avec Le Petit Vergeroux. L’articulation de ces espaces de nature aux portes de la ville passe par la sécurisation des traversées 

de la RD733. La requalifcation paysagère de la zone des Pêcherus d’Islande doit permettre d’adoucir l’insertion du bâti dans 

le paysage ouvert de l’estuaire (traitement des franges, embellissement de l’espace public,..). 

Les canaux présents sur la commune constituent des continuités écologiques à restaurer. Il s’agit de développer la végétation 

rivulaire sur ce réseau hydrographique pour palier à la végétalisation insuffisante des berges. L’élimination des pollutions 

anthropiques (origine industrielle, ruissellement d’eau de pluie sur les routes et parkings,..) doit permettre d’améliorer la 

qualité physique, chimique et biologique du milieu ainsi que celle de ces eaux.

Les jardinets, espaces verts intérieurs privés, qui sont plus ou moins artificialisés (pelouse, potager...) voire imperméabilisés 

(terrasses, piscines, bitume, ...) comportent toutefois des éléments de nature ordinaire, notamment les espaces arborés, 

fleuris ou traités en pleine terre de manière générale. Le maintien d’une part minimale d’espaces favorables à la nature 

est imposé pour la plupart des terrains bâtis par le règlement du PLU. Leur maintien  et leur gestion durable participe à la 

diversification des habitats, à l’infiltration des eaux pluviales, et à la réduction des îlots de chaleur urbaine.

La création ou le renforcement de la végétalisation des rues participe à la diversification fonctionnelle des milieux 

urbains (palette végétale, densité et diversité, aménagement paysager, etc.) et à l’amélioration de l’expérience visuelle et 

sensorielle des citadins.

La requalification des espaces publics ou la création des espaces collectifs au sein des opérations d’aménagement doivent 

permettre de renforcer la présence du végétal au contact ou au sein des emprises artificialisées, à travers différents types 

d’aménagement comme :  

> La plantation d’alignement d’arbres comportant des fosses de plantations généreuses si possible ;

> La mise en place de surfaces traitées avec des matériaux perméables pour l’eau de pluie et permettant le développement 

de plantes et de la végétation (pavés à joints engazonnés, gazon renforcé, gravillons, etc.) ;

> La découpe superficielle du trottoir en pied d’immeuble pour créer une bande de terre le long des façades et/ou un mur 

végétalisé (plantes grimpantes, arbustes) ;

> La mise en place de bacs de plantation en cas de contraintes techniques particulières.

ORIENTATIONS GÉNÉRALES


